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Luxembourg, le 13 mai 2020  

 
 

Circulaire n° 3842 
 

 

Circulaire 
aux administrations communales 

et 
aux syndicats de communes 

 
 

Objet :   COVID-19 – Réouverture des écoles fondamentales et des structures d’accueil – Mise en 
place du système de l’enseignement en alternance 

 
Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
J’ai l’honneur de vous transmettre en annexe une circulaire de M. le Ministre de l’Education nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse concernant le sujet sous rubrique . 
 
Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madame la Présidente, Monsieur le 
Président, l’expression de ma parfaite considération.  
 
 
 

             La Ministre de l'Intérieur 
        

                  

          Taina Bofferding 

http://www.luxembourg.lu/

	La Ministre de l'Intérieur


































